
Additif  
 
 

 
Dans ERRATUM publié le 18 avril 2014 dans IPROF : 
Lire : le poste de brigade sans spécialité rattaché à  l’école de Pontrieux 0220628N (n°439) 
déclaré susceptible d’être vacant devient vacant au lieu le poste de brigade sans spécialité 
rattaché à  l’école de Tréguier 0220628N (n°439) déclaré susceptible d’être vacant devient 
vacant. 
 
 
Le poste de direction (n°152) à l’école élémentaire de Matignon (0221007A) publié vacant 
devient susceptible d’être vacant. 
 
Le poste d’enseignant référent (n°1275) rattaché au collège Jules Lequier à Plérin (0221039K) 
publié vacant devient susceptible d’être vacant. 
 
Ecole de Plouezec (0221497H) 4 postes ECEL sans spécialité (n°957) : 2 vacants et 2 
susceptibles d’être vacants. 
 
Ecole de Bégard (0220729Y) 5 postes ECEL sans spécialité (n°826) : 4 susceptibles d’être 
vacants et  1 vacant. 
 
Mesures de carte scolaire : 
 
RPI Coatreven/Camlez/Kermaria Sulard : 1 poste vacant (ouverture) à Camlez (0221449F) 
au lieu de Kermaria Sulard(0220893B) ; poste n°853. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enseignant classe maternelle = ECMA 
Enseignant classe élémentaire = ECEL 


